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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 329-2007, 2 mai 2007
Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29)

Règlement d’application
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur l’assurance maladie

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b du premier
alinéa de l’article 69 de la Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29), le gouvernement peut, après consulta-
tion de la Régie de l’assurance maladie du Québec ou
sur la recommandation de celle-ci, adopter des règlements
pour déterminer, parmi les services visés à l’article 3 de
cette loi, ceux qui ne doivent pas être considérés comme
des services assurés, et la fréquence à laquelle certains
de ceux qui sont visés au paragraphe c du premier alinéa
ou au deuxième alinéa de l’article 3 peuvent être rendus
pour demeurer des services assurés ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
d’application de la Loi sur l’assurance maladie (R.R.Q.,
1981, c. A-29, r.1) et qu’il y a lieu de le modifier ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du Règlement modifiant le Règlement d’application de
la Loi sur l’assurance maladie a été publié à la Partie 2
de la Gazette officielle du Québec du 8 novembre 2006
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication ;

ATTENDU QUE la Régie a été consultée relativement à
ces modifications ;

ATTENDU QUE le délai de 45 jours est expiré et
qu’aucun commentaire n’a été reçu avant l’expiration de
ce délai ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le Règlement modifiant le Règlement d’applica-
tion de la Loi sur l’assurance maladie, annexé au présent
décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur l’assurance
maladie *

Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29, a. 69, 1er al., par. b )

1. Le Règlement d’application de la Loi sur l’assurance
maladie est modifié, à l’article 22, par le remplacement
du paragraphe d par le suivant :

« d) tout service fourni par correspondance ou par
voie de télécommunication, sauf les services de télésanté
visés à l’article 108.1 de la Loi sur les services de santé
et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) dont la rémuné-
ration est payable en vertu de la Loi. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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* Les dernières modifications au Règlement d’application de la
Loi sur l’assurance maladie (R.R.Q., 1981, c. A-29, r.1) ont été
apportées par le règlement édicté par le décret numéro 5-2005 du
19 janvier 2005 (2005, G.O. 2, 582). Pour les modifications anté-
rieures, voir le « Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2007, à jour au 1er septembre 2006.
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